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C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de 

Danielle CHATAIN. 
 

Danielle CHATAIN était née le 15 mai 1938 à USSEL en Corrèze. 

Le premier novembre 1971 elle est nommée femme de service 

auxiliaire à l’école Jean-Zay de Sireuil. Elle devient agent spécialisé 

des écoles maternelles le premier juillet 1977 suite au départ en 

retraite de Madame Albertine RAYNAUD. Elle y restera jusqu’à son 

départ en retraite le premier juin 1998. 
 

Pendant ces années passées au sein de notre école, elle se sera 

occupée de plusieurs centaines de petites têtes blondes devenues 

aujourd’hui des parents. Elle laissera le souvenir d’une femme très 

investie dans son travail, toujours à l’écoute des enfants. 
 

A ses enfants, ses petits-enfants, à sa belle-fille Nicole, la 

municipalité présente ses sincères condoléances.

Rentrée scolaire 2022 

 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2022 se dérouleront du 1er mars 2022 au 

15 avril 2022. 

Merci de vous adresser à la mairie dans un premier temps puis de prendre rendez-

vous avec la directrice de l’école dans un second temps. 
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Tout d’abord, je voudrais vous présenter mes vœux les plus sincères, de bonheur, de santé 
et de joie pour cette nouvelle année. Que nous sortions enfin de cette pandémie et que le 
retour à la vie d’avant soit rapide. 

Cette année encore, nous avons été contraints d’annuler la cérémonie des vœux ainsi que 
le repas des aînés. J’espère que ces moments conviviaux, attendus par beaucoup d’entre 
vous, pourront enfin avoir lieu l’an prochain. 

Les travaux prévus à la mairie sont terminés avec de nouvelles fenêtres, des murs 
repeints, et un sol entièrement carrelé. Un système de sécurité a été mis en place pour 
l’accès au secrétariat et à l’agence postale. Je vous invite à venir découvrir tout cela. 

Un nouveau columbarium est en place au cimetière, le premier étant complet. 

La vie associative, après 2 ans de « vaches maigres », espère reprendre un rythme normal 
en 2022. Le programme de chaque association vous est présenté dans ce journal. 

Le conseil municipal des jeunes a été renouvelé avec une particularité, les jeunes sont des 
élus de l’école Jean Zay mais également de l’IME. 

Comme convenu, nous avons commencé la dépollution de la cuve des tanneries et pour 
cela nous avons obtenu une aide.  Malheureusement elle ne sera certainement pas 
suffisante pour tout dépolluer. 

La route se dégrade dans la traversée du bourg, nous allons profiter des travaux de 
réparation pour mettre en place des aménagements de sécurité afin de diminuer la 
vitesse. 

Les études sur le projet du « CABANON » avancent, mais les travaux ne pourront 
commencer qu’après la saison touristique. Ce projet s’avère plus compliqué que prévu et 
donc plus cher. 

Le budget sera proposé au conseil municipal fin mars, une fois de plus, je vais proposer de 
ne pas augmenter le taux des taxes. 

Je vous souhaite à tous l’énergie, la force et l’optimisme nécessaires pour concrétiser vos 
vœux en cette nouvelle année. 

 

Jean-Luc MARTIAL 
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En passant par la Maternelle.... 
 

De chouettes projets ont pu voir le jour malgré le contexte actuel. 

Nous sommes allés vendanger chez M. et Mme CHARRIER et M. Joël 

LARAPIDIE que nous remercions pour leur disponibilité et leur 

accueil, expérience riche et à renouveler l'année prochaine ! 
 

Nous avons également reçu 2 

artistes, Joyce TAPE et son 

percussionniste Thomas dans le cadre 

d'un projet Blues Passion. Nous avons 

vécu une superbe matinée où nous 

avons pu être, tour à tour, musicien et 

danseur. 
 

Nous sommes également allés 

au cinéma de Blanzac dans le 

cadre du projet « Mon 1er Ciné » 

et pour la plupart d'entre-nous, 

c'était bien la première fois que 

nous allions au cinéma.... en plus, 

pour l'occasion, nous avions la salle pour nous tous seuls! Nous y retournerons 2 fois. 
 

Un atelier couture a également pu être mis en place sur un mercredi après-midi, atelier 

qui s'est poursuivi par un pique-nique tiré du 

panier. Les parents, enfants et enseignantes 

présents ont ainsi réaliser un tapis de conte 

autour de l'histoire « Petite taupe, 

ouvre-moi ta porte ! » que les enfants 

étudieront après les vacances de 

février. 

A très vite, pour de nouvelles aventures ! 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Séance au cinéma 
 

Avant les vacances de Noël, nous sommes allés au cinéma voir le film 

d'animation japonais « Mon voisin Totoro » de Hayao Myasaki. 

Nous avons adoré !! On a découvert un animal imaginaire Totoro, des 

personnages attachants et un peu de la culture japonaise. 

Si vous avez l'occasion regardez-le, il y a juste le début qui est un peu 

inquiétant. 

Hayao Myasaki a fait plein d'autres films adaptés à tous les âges. 
 

Les CE1-CE2   APPRENDS A DESSINER TOTORO !!!!  



5 

Saviez-vous que les chauves-souris hibernent ? Qu'elles 

gardent leurs petits collectivement ? Saviez-vous que 

l'écholocation leur permet de s'orienter sans voir et que 

l'image mentale qu'elles créent par retour des ondes émises, 

peut prendre en compte des objets situés à plus de trois 

mètres ? Qu'elles passent la journée en été dans de petits trous 

qui peuvent faire seulement deux centimètres de large ? 

Qu'elles migrent de St Même les Carrières à St Maixent 

l'école ? Vous l'aurez compris, l'enseignante de CP a été aussi 

captivée que ses élèves par les explications précises et 

patientes d'Alexandre DUTEY, venu le 20 janvier, passer la 

matinée à l'école dans le cadre du projet « curieux de nature 

» (Charente-Nature). Après un diaporama expliquant le mode 

de vie, d'alimentation et de déplacement des chauves-souris (et bien d'autres 

choses encore) les élèves ont fait un tour dans le village à la recherche des 

endroits où pouvaient se cacher les chauves-souris : fissures dans les murs, 

volets qui restent toujours ouverts, maison abandonnée, trous dans les troncs 

d'arbres... ils ont photographié ces « refuges ». Un jeu a permis aux enfants, 

les yeux bandés, de se localiser les uns les autres en poussant/écoutant des 

petits cris. Nous avons fini en observant de loin les anciennes tanneries qui 

abritent de grandes colonies. Merci à Alexandre DUTEY pour ce bon 

moment et vivement la prochaine « journée Chauve-souris » ! 
 

A la découverte de notre territoire 
 

Dans le cadre du projet « Passera ? Passera pas ? » mené avec Charente nature, la 
classe des Ce2/Cm1 a exploré une partie de la commune de Sireuil le mardi 14 
décembre. Encadrés par Alexandre, accompagnés par la mamie de Léane et le papa 
de Johan, munis de cartes et d’appareils photo, les élèves se sont questionnés afin 
de savoir quels étaient les secteurs qui étaient favorables à la présence de certaines 
espèces animales comme le merle, le hérisson, l’écureuil et la chauve-souris et 
quels étaient les endroits qui pouvaient représenter un danger. La classe est allée 
au bord de la Charente en contrebas de l’église, puis elle est passée par le chemin 
des Combes avant de rejoindre les 

Tanneries. Ainsi, les élèves ont remarqué que les merles fréquentaient les haies et les 
jardins boisés. Ils ont supposé que l’on pourrait observer des écureuils à proximité des 
arbres, plus particulièrement quand il y a des noisetiers et que les hérissons devaient 
fréquenter des tas de feuilles et de branches. Les élèves ont aussi remarqué que certains 
animaux comme les chats ou les chiens pouvaient représenter un danger pour ces 
espèces tout comme les véhicules. Ils ont aussi noté que les haies ou les arbres leur 
permettaient de trouver des abris et de la nourriture. 
Alexandre est à nouveau venu le 17 janvier afin que la classe fasse des propositions pour 
faciliter et sécuriser les déplacements de plusieurs espèces locales. 
 
 
 

Dans le cadre du PEAC Image-Cinéma d’animation proposé par Grand Angoulême, les 

élèves de la classe de CM1-CM2 préparent un court métrage avec Anne-Lise KOELHER, 

réalisatrice du film Bonjour le monde. 

Différents ateliers pratiques sont proposés en classe : écriture du scénario, fabrication 

des décors en dessin et des animaux en pâte à modeler, réalisation du court métrage, 

prise de sons. 

Au mois de novembre, nous avons assisté à une projection de courts métrages 

d’animation proposés par le Festival du film court d’Angoulême. 

Nous nous rendrons à la Cité internationale de la bande dessinée et de l’image en février 

pour visiter l’exposition « De Popeye à Persépolis » et participer à un atelier flipbook. 

Enfin, en mars, nous bénéficierons d’un atelier bruitage proposé par ZAI ZAI Radio. 

Nous aimons énormément travailler avec Anne-Lise et nous la remercions très sincèrement de partager avec 

nous sa grande passion : le film d’animation !    Les élèves de la classe de CM1-CM2  
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COMITE DES FETES DE SIREUIL 
2021 → 2022 Toute l’équipe du Comité des fêtes vous adresse ses meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année. 
 

Dimanche 10 octobre, nos festivités ont réellement repris avec 

l’incroyable organisation de notre Happy Run Color. Des semaines de 

préparation pour une matinée de fête et de bonne humeur. 

480 participants sont venus courir ou marcher sous le soleil au profit de 

l’Association Départementale des Infirmes Moteurs Cérébraux de la 

Charente. 

La remise du chèque pour l’association était prévue en ce début d’année 

mais nous avons dû l’annuler. Le chèque sera remis en petit comité très 

prochainement. 

Toute l’équipe organisatrice tient à remercier tous les bénévoles, tous 

les partenaires et bien évidemment tous les participants pour leur présence. 
 

En novembre, nous vous avons retrouvés pour une soirée de plumes et de paillettes avec la soirée cabaret « Grain 

d’folie ». 250 personnes sont venues admirer les différents tableaux proposés mais aussi boire un petit coup et manger 

de bonnes crêpes faites maison ! 

Merci à tous les bénévoles présents avant, pendant et après le spectacle. 
 

Début décembre, le Comité a décidé, comme en 2019, d’offrir, en clôture du 

marché de Noël, un spectacle pyrotechnique réalisé par la société AMS 

Production. Un spectacle avec des danseurs de feu et des feux d’artifices. 

Malgré le froid et le temps humide, vous étiez, encore une fois, très 

nombreux sur le parvis de la mairie. Merci à tous pour vos nombreux retours. 
 

Enfin, pour finir l’année, nous avons organisé notre traditionnel concours 

des illuminations de Noël avec, cette année, 8 inscrits. Bravo à M. NADEAU qui remporte le concours à quelques 

points devant M. DAVID. Les 5 premiers sont repartis avec différents lots sucrés/salés. Bien évidemment, un lot de 

consolation a été offert aux 3 autres.  

Merci à tous pour votre participation. 
 

En ce début d’année, nous devions normalement organiser notre Assemblée Générale. Malheureusement, comme en 

2020, nous ne pourrons l’ouvrir au public.  

Malgré tout, nous avons élaboré, encore cette année, un beau programme en espérant que toutes les manifestations 

puissent avoir lieu : 

Samedi 19 mars 2022 : Soirée dansante « Saint Patrick ». 

Samedi 14 mai 2022 : Bric à Brac, repas et soirée dansante. 

Mercredi 13 juillet 2022 : Feu d’artifice suivi d’un bal populaire. 

Dimanche 8 octobre 2022 : Happy Run Color. 

Samedi 5 novembre 2022 : Soirée spectacle. 
Vendredi 2 et samedi 3 décembre 2022 : Participation au marché de Noël. 

Week-End du 16-17-18 décembre 2022 : Concours des illuminations de Noël. 
 

Si vous souhaitez être bénévole ou faire partie du bureau, n’hésitez pas à nous écrire à cdfsireuil@gmail.com ou à 

nous contacter  au 07 87 90 43 95. Nous sommes ouverts à toute proposition ! 
 
 
 

Bibliothèque Municipale 
 

L'équipe de la Bibliothèque vous souhaite une très belle année 2022 qui 

s'annonce bien remplie mais que nous espérons apaisée sur le plan sanitaire ! 
 

N'hésitez pas à franchir la porte pour nous soumettre des idées de livres 

(prochains achats en février). 
 

Vous serez reçus avec bienveillance. 
 

Rappel des horaires : 

lundi - mardi - jeudi de 17h30 à 18h30 et le samedi de 10h à 12h  Les petits fidèles !  

mailto:cdfsireuil@gmail.com
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Une page vient de se tourner, une nouvelle reste à écrire. 365 jours à vivre et à 

partager dans l’amour et l’amitié. Que l’année nouvelle ne soit que douceur et 

beauté. Bonne année 2022. 
 

Fin septembre, nous avons décidé de faire une émission sur un évènement qui nous tenait à cœur : l’Happy Run Color 

organisée par le Comité des fêtes en présence de Jérôme, président du comité, Jean-François, président de l’ADIMC 

16, ainsi que Karine, maman de Mano mais aussi bénévole lors de cette manifestation. Nous avons rappelé les enjeux 

d’un tel évènement mais aussi de l’ADIMC 16 et présenté leurs projets qui vont pouvoir être réalisés grâce au bénéfice 

de cet évènement. 
 

Fin octobre, nous avons mis en lumière le formidable élan de solidarité créé par Ana WILKES pour Octobre Rose et 

la ligue contre le cancer. Découpe, confection et couture de bonnets et de turbans étaient au rendez-vous lors de ces 2 

jours. M. le Maire n’a pas hésité à mettre la main à la pâte et à nous donner son ressenti. 
 

L’évènement, en ce début novembre, c’est bien évidemment l’épisode 2 consacré à la 

chèvrerie de Marie GUERIN--CHARBONNAUD. On a fait le point avec elle, sur 

l’avancée du bâtiment et de ses aménagements mais aussi sur l’arrivée des chevrettes. 

Mon petit doigt me dit qu’un épisode N°3 sera réalisé pour la première vente de 

fromages qui ne devrait plus tarder. 
 

Mi-novembre, nous avons mis en avant (comme le veut notre philosophie), le salon 

Bien être et nature organisé sur la commune par l’association D’Âme Nature. Nous 

avons discuté avec la présidente Bernadette LHUILLIER et deux de ses compères sur le but de ce salon et son 

organisation. Puis début décembre, M. le Maire et Virginie CASTAINGS se sont prêtés au jeu de l’interview pour 

nous en dire un petit peu plus sur le marché de Noël. 
 

Le 22 novembre, Radio Sireuil a fêté ses 1 an ! Pour cela, un reportage anniversaire a été 

réalisé dans les mêmes lieux que notre tout premier reportage : La Distillerie des Moisans. 

Merci à M. PETIT de nous avoir accueillis dans ses locaux ainsi qu’à Christophe, maitre 

de Chai. 
 

Après un passage festif en 2022, M. le Maire Jean-Luc MARTIAL a, comme en 2021, 

diffusé ses vœux sur notre radio locale faute de vous retrouver à la salle des tanneries. 

Contraintes sanitaires obligent. 
 

Plus d’un an déjà à vos côtés, je ne peux que vous remercier pour tous vos nombreux retours. Si certains n’ont pas 

Facebook mais souhaitent voir les nombreux reportages, n’hésitez pas à me contacter pour que je vous les fasse 

parvenir par un autre moyen. 
 
 

Club Loisirs Créatifs de Sireuil 
Période de pandémie oblige, le club est ouvert avec toutes les 
consignes sanitaires recommandées : Passe sanitaire, port 
constant du masque, distanciation, circulation réduite, 
désinfection des mains et du matériel utilisé par chacun(e)… 
 

Nous avons tous été encouragé(e)s par la réussite de notre stand 
au marché de Noël. Au sein d’un très beau « village », avec sa 
place conviviale et ses échoppes quasi provençales, nombreux 
ont été les retours de satisfaction. Les projets ne nous manquent 
pas pour décembre prochain… 
 

Rappels : Chaque lundi, nous nous retrouvons, de 14h30 à 17h30, 
salle des Tanneries (Adhésion à l’Amicale Laïque pour 2022 : 10€) 
et un jeudi par mois pour des cours de pastel (chacun y règle sa 
participation). Et cela toute l’année scolaire, petites vacances 
comprises. 
 

Contacts : 06 69 48 04 72 ou 06 60 10 28 79  

Mail : radiosireuil@gmail.com 

Facebook : Radio Sireuil 
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CHORALE ACCORDS ET À CHOEUR 

 

Les cours ont repris mardi 11 janvier de 20h30 à 22h : nouveaux horaires avec accueil 10mn avant, soit 20h20. 

Les règles sont strictes quant aux différents protocoles sanitaires, mais nous sommes tellement heureux de nous 

retrouver que cela passe plus facilement.  

Plus de 50 inscrits, un programme varié et toujours une bonne ambiance. 

Tous les mardis en alternance à la salle des Tanneries de Sireuil et à la salle des fêtes de Malaville. 

Cotisation : 20€/an 
 

Cheffe de chœur Christelle Méchain  

Présidente : Odile Michaud 06 42 15 49 16 

Secrétaire adjoint : Jean-Michel Vallet 06 73 96 22 30 

N’hésitez pas à venir vers nous pour essayer gratuitement ou pour un simple renseignement. 
 
 

Si pour la 3ème année, nous n’avons pas la possibilité de programmer avec certitude nos rendez-

vous annuels : du 19 mars (Cessez Le Feu De La Guerre d’Algérie), du 8 mai et du 11 novembre. 

Nous ne pouvons pas oublier tous ces jeunes qui ont donné leur vie pour la France, nous leur 

devons le devoir de Mémoire. 

Pour cette année 2022, avec l’espoir de nous retrouver, 

nous vous présentons nos meilleurs vœux, de bonheur et de santé. 

 
 

LES AMIS DE LA GYM 
Depuis 2020, nous vivons avec le Covid et les contraintes qu’il nous impose. 

Que peut-on souhaiter pour 2022 ? 

La santé bien sûr, conserver le moral, l’enthousiasme et les capacités à franchir les obstacles. 

La gymnastique est un excellent moyen quel que soit l’âge, d’être bien dans son corps, de développer la confiance et 

l’estime de soi. 
 

En fonction du contexte, notre association a su s’adapter en poursuivant les séances à distance sur « Zoom » avec notre 

animateur Benoît qui de temps en temps nous voyait disparaître de l’écran et revenir !  

Ainsi, nous avons gardé le lien entre nous et en fin de cours, en avons profité pour bavarder ! 

Quand les mesures nous l’ont permis, nous avons repris en salle en respectant les gestes barrières. 
 

Ce début d’année, nous commençons avec un nouveau variant. Pour l’instant nous continuons la gymnastique dans la 

Salle des Tanneries, le lundi de 19h à 20h, hors vacances scolaires. 

Nous nous conformerons au respect de nouvelles consignes sanitaires, le cas échéant. 
 

Pour ceux et celles qui veulent prendre de bonnes résolutions et s’inscrire maintenant, le prix de la cotisation est fixé 

à 60 €. Certificat médical et pass vaccinal obligatoires. 
 

Le Président, Régis POIRON La Secrétaire, Jacqueline POIRON  La Trésorière, Annie GELDER 

05 45 90 67 28   05 45 90 67 28    05 45 90 53 86 
 
 
Le club de Tennis de Table vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2022. 
Malgré un début de championnat difficile, l’équipe a réussi à se maintenir en division 2 pour la prochaine phase de championnat. 
Félicitations à tous les joueurs pour cet exploit car cela s’est joué sur les 2 dernières journées de championnat et ils ont réussi 
à garder de la force et du mental pour gagner leurs parties respectives. Félicitations plus particulières pour Philippe et Loïc qui 
ont gagné leurs premières parties dans cette division qui est loin d’être facile pour eux, comme quoi les entraînements paient. 

Pour nos jeunes, cette saison, ils vont passer le diplôme de la balle blanche et celui-ci leur sera remis lors de 
l’assemblée générale du club. 
Bien évidemment, comme tous les sports et associations non sportives, nous avons dû faire face à une perte 
d’effectif liée à l’obligation du pass sanitaire. Pour rappel à ce jour, celui-ci est obligatoire à partir de 12 ans 
pour toute personne rentrant dans la salle. 
Les tarifs restent inchangés cette saison avec 3 tarifs (40, 50 ou 95 € suivant la formule de chacun).  
Les entraînements restent inchangés le mardi de 18h à 20h et le vendredi de 20h à 22h à Sireuil. La section 

loisir et fit ping à Claix le samedi matin de 10h à 11h30. 
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter Pascal Agard 06 22 65 05 47 ou Johanna Agard Garcia 07 60 40 15 54. 
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JS SIREUIL FOOTBALL 
 

Notre club présente à toutes et tous, ses meilleurs vœux de santé et de 
bonheur pour cette nouvelle année en espérant voir la fin de la 
pandémie. 
Après les matchs allers, notre équipe fanion (Régional2) occupe une 
brillante seconde place dans son championnat. 
En coupe de France, notre équipe a été éliminée au 5ème tour à Langon 
(2/3). 
Notre première réserve (2ème division) est en nette difficulté avec une 
peu reluisante 11ème place. 
Nous espérons tous un sursaut de cette équipe au cours des matchs retours afin d'éviter la relégation. 
Notre seconde réserve (4ème division) se classe actuellement 3ème et reste qualifiée en coupe des réserves. 
Toutes les catégories jeunes ont reçu le survêtement du club à l'image de nos débutants (merci aux sponsors). 
Les 3 lotos ont eu lieu récemment au Festicastel à Châteauneuf et ont connu un franc succès. 
Encore un grand merci aux dirigeants et joueurs pour leur mobilisation. 

Le secrétaire de la Jeunesse Sportive Guy Burbaud 
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Le Tennis Club de Sireuil vous souhaite ses meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année. 
 

Avant d'attaquer 2022, 2021 s’est terminée, pour le TCS, 

par la soirée Beaujolais qui, cette année encore, était ouverte à tous. Plus de 130 

personnes se sont réunies, avec repas et découverte du beaujolais, dans les règles 

sanitaires en vigueur et dans l'ambiance de DJ Arnaud. 

Durant cette soirée, a eu lieu également la remise des TCS Awards, qui récompensent 

les meilleurs (ou pas) joueurs de l’année. Et la cuvée 2020-2021 « fût » : 
 

Trophée de la Pépite :  Arnaud Fleury 

Trophée de l'Espoir :  Perrine Gil Jimenez 

Compétiteur de l’année : Nicolas Roy 

Compétitrice de l’année : Cécile Lapeyre 

Succès féminin de l’année : Cécile Lapeyre 

Succès masculin de l’année : Jean Pierre Maitre 

Équipe de l’année :  Équipe masculine +55 ans 

Prix Spécial du TCS :  Thierry Cochet 

Joueuse de l’année :  Cécile Lapeyre 

Joueur de l’année :  Nicolas Roy 
 

Enfin, cette fin d’année restera sur le plan sportif, une bonne période : 
 

+55 ans hommes : Après un championnat sans faute, nos « anciens » ont joué une nouvelle fois les phases 

finales régionales regroupant les 8 meilleures équipes de Nouvelle Aquitaine. L'aventure s’est terminée en demi-finale. 

Mais bravo à eux pour ce parcours une nouvelle fois fantastique. 
 

+35 ans dames : Elles évoluaient en 2ème division départementale et ont fini 3ème. Bravo à elles. 
 

+35 ans messieurs : l’équipe 1 et l’équipe 2 évoluaient toutes les deux en 2ème division départementale. L’équipe 

1 a terminé 2ème de sa poule tandis que l’équipe 2 a fini 6ème. Bravo à eux. 
 

Championnat inter-clubs départemental : Dans ce championnat qui se joue en décembre et janvier, l’équipe féminine 

s’est classée 4ème en division 1. L’équipe 2 masculine a terminé 6ème en 6ème division, tandis que l’équipe 1 masculine 

a terminé première de sa poule en division 1 et championne départementale... 

Bravo à tous les compétiteurs et compétitrices représentant le TC Sireuil. 
 

Enfin n'oubliez pas que le tennis est accessible à tous et à tout âge et que le club se tient à votre disposition, que ce soit 

pour de la découverte, du loisir ou de l'apprentissage, grâce à son professeur de tennis. 

Pour tout renseignement : 06 15 59 93 51 ou 06 71 64 60 22 
 
 
 
 
 
 

Projet de jardin partagé 

sur la commune de SIREUIL 

Un jardin partagé pour cultiver des liens 
 

Si vous souhaitez découvrir le jardinage, échanger des pratiques, 

partager des connaissances et aussi les plants, les semences et les 

récoltes au sein d’un groupe intergénérationnel, dans le but de 

favoriser le travail en commun, le partage et la convivialité. 
 

Renseignez-vous à la mairie ou 

auprès de Gérard MELLY au 06 77 47 15 40 
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Evénements culturels de février et mars 2022 : 

 

 Mardi 15 février : Les rendez-vous 

d'Effervescentre, conférence sur "Érik Satie" par Jean-Luc CIBARD 

- Normand à Effervescentre 

 Samedi 12 mars : Comédie de Molière avec la Cie 

Pantoum "Scapin en carton" à Voulgézac 

 Mardi 15 mars : Les rendez-vous 

d'Effervescentre, conférence sur "Le fleuve Charente" par Alain 

PORTE à Effervescentre 

 Du 8 mars au 1er avril, exposition "Miniatures et Cie" 

de Martine CALLUAUD à Effervescentre 

 Du 15 au 26 mars : Carnaval sur le thème "Mythes et 

légendes" (Mardi 15 mars à Roullet-St-Estèphe ; Vendredi 18 

mars à Claix ; Samedi 19 mars à Plassac-Rouffiac ; Vendredi 25 

mars à Sireuil et Trois-Palis ; Samedi 26 mars à Mouthiers) 
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Les prochaines élections seront les présidentielles d'ici quelques semaines  
 

Si ce n'est pas déjà fait, vous pouvez vous inscrire jusqu'à 5 semaines avant le premier tour du scrutin, soit jusqu'au 4 

mars 2022 :  

*sur le site https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  

*ou directement à l'accueil de la mairie, muni de votre pièce d'identité et d'un justificatif de domicile. 
(Renseignement sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
Cette année, nouvelle refonte. Votre nouvelle carte sera déposée dans votre boîte aux lettres dans les semaines à venir. 
 

Si toutefois elle n’est pas arrivée chez vous avant le 31 mars 2022, n’hésitez pas à venir vous signaler à la mairie, (même 
démarche pour d’éventuelles erreurs sur votre carte...) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
Si vous avez 18 ans, avant le 4 mars, et que vous avez oublié de vous faire recenser, il convient de venir à la 
mairie déposer une demande d’inscription volontaire sur les listes électorales. 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Pour rappel : Depuis janvier 1999, tous les jeunes Français, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile. Cette OBLIGATION légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire… 
 

Le recensement en ligne est désormais possible à Sireuil, ou directement à la mairie, muni de votre pièce d’identité, 
et du livret de famille. 

 

 
 
 
  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372?fbclid=IwAR1o9tjvAg7I1lQrI_H0apFKjueMxb8schUEqLQTtzBOX-4SN2dYvdfziNA
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Déposez vos demandes d’urbanisme en ligne ! 
 

Depuis le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de déposer et suivre vos demandes d’autorisations d’urbanisme 
en ligne (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire, permis de démolir ou d’aménager et 
déclarations d’intention d’aliéner) sur le site internet de la commune, grâce au Guichet Numérique des 
Autorisations d'Urbanisme (GNAU). 
Ouvert aux particuliers comme aux professionnels, ce service est gratuit. Pour vous aider dans vos démarches, un 
outil facile d’utilisation vous aidera pas à pas.  Celui-ci vous permettra de déterminer l’ensemble des pièces 
nécessaires à la constitution de votre dossier. Le portail vous indiquera, le cas échéant, les informations 
manquantes, incohérentes ou insuffisantes qui font obstacles à son enregistrement. 
 

Ce service s’adresse à l’ensemble des particuliers et des professionnels. Il fonctionne 7j/7 et 24h/24. 
Un Accusé d’Enregistrement Électronique (AEE) vous sera délivré dès l’enregistrement de votre dossier. Il 
déclenchera l’instruction. 
 

Ensuite, vous serez informé par courriel et via le portail GNAU de l’évolution de l’instruction de votre demande : 
incomplet, majoration, complétude, décision etc… 
 

Si vous n’avez pas accès au numérique ou que vous n’êtes pas à l’aise avec cet outil, le dépôt sous format papier en 
mairie est toujours possible. 
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Si Sireuil m’était conté… SUITE 
ou la fabuleuse histoire du château du Fâ de Saint Hermine (Par Dominique EMIER) 
 
Donc revenons à nos moutons, ou plutôt à nos hermines, puisque c’est d’elles qu’il s’agit. Nous sommes en 1223 et Hélie est le 
premier des Saint Hermine à être propriétaire du château du Fâ, qui a alors le style moyenâgeux d’un château fort de l’époque 
dont le donjon féodal a été construit sur ce fanum antique. Ce bien remarquable restera au sein de la famille pendant presque 
six siècles. 
 
En 1335, lorsqu’Arnaud de Saint Hermine (fils d’Hélie) épouse Isabelle de Leutard, il est probable qu’il est déjà propriétaire du 
Fâ par héritage, depuis quelques années. Ce mariage donnera naissance, vers 1340, à un fils aîné prénommé Guillaume. 
Malheureusement, c’est le début, dans le royaume, d’une guerre entre les Capétiens et les Plantagenêts, la fameuse guerre de 
cent ans qui en fait, avec ses arrêts et reprises, ne s’achèvera qu’en 1453 après avoir débuté en 1337. Toujours est-il que durant 
cette période tumultueuse, Guillaume de Saint Hermine se marie en 1370 avec Isabelle Dussolier qui a dans son panier de noces 
le fief de Bouteville. De cette union, naîtront un garçon prénommé Jean et une fille prénommée Joïde. C’est à cette époque 
qu’un épisode de la guerre de cent ans est évoqué, puisqu’en 1385 Louis de Bourbon fait le siège de la tour du Fâ et la prend. 
Par quel mystère on retrouve le château dans le giron des Saint Hermine malgré tout, je ne sais pas. Entre temps, Jean (fils aîné 
de Guillaume) a épousé Marguerite de la Duch. Il sert en qualité d’écuyer, en 1418, dans la compagnie d’un nommé Pierre 
Bouquet. Il meurt jeune mais a eu le temps d’assurer sa descendance en la personne d’un fils et un seul prénommé Jean, comme 
lui, né quelques années auparavant. La branche du Fâ a failli se casser si j’ose dire… 
 
En 1435, Jean (fils de Jean), si vous me suivez toujours ??, épouse Marguerite Goumard qui lui donnera un fils, Hélie et quatre 
filles, Hermine, Françoise, Marthe et Jeanne. 
 
En 1483 Hélie, le fils aîné est qualifié de « nobilis et potens vir dominus ». Je vous laisse traduire, sachant qu’à son titre de 
seigneur du Fâ, s’est ajouté celui de seigneur de Tourteron (Saint Simeux) mais aussi de Pontbreton, Saint Même, etc… bien 
que le nom de la femme d’Hélie soit inconnu. Ils auront trois enfants, un garçon, Claude et deux filles prénommées Claire et 
Hélie. On attribue à Hélie le remaniement de l’église Saint Orient de Sireuil et notamment la chapelle à trois travées. D’’ailleurs 
le blason de la famille (écusson frappé d’hermines) figure sur les murs de cette église romane. 
 
En 1502, on retrouve trace de Claude dans les actes d’acquisition de terres et le fief de Marsac vient remplir la ‘’ besace’’, déjà 
bien garnie, des Saint Hermine. Claude a épousé Cécile Joubert, dame de la Vergne et Saint Simeux, et ils n’auront qu’un fils, 
Joachim. Claude décède en 1508. La branche ne tenait encore qu’à un fil(s)... 
 
Joachim devient alors le seul seigneur du Fâ et également l’un des cent gentilshommes de la maison de François 1er… Cela peut 
aider… Nous sommes en 1527 et Joachim épouse Anne Guibert qui est la fille de Jean Guibert, maire de La Rochelle. De cette 
union naîtront deux fils : Jean et Jules. Il est à noter que les historiens attribuent à Joachim, la conduite d’importants travaux 
dans ce vieux castrum médiéval de Sireuil, afin de le transformer en une plaisante demeure de style renaissance. Autre détail 
d’importance, les historiens signalent la présence dans les environs, d’un certain Calvin, porteur de la théologie luthérienne, 
qui fuit les persécutions de Paris, notamment entre 1532 et 1534, et qui, grâce à un lien d’amitié avec le curé de Claix, se cache 
dans un premier temps, du côté de Mouthiers (chaire à Calvin) puis dans un deuxième temps, dans une grotte dite de Roche-
Corail à côté de Trois-Palis. Tout ça pour dire qu’il n’est pas impossible que Joachim ait été le premier des Saint Hermine à 
tutoyer la religion protestante… 
 
Jean de Saint Hermine (fils de Joachim) est le premier membre de la famille, officiellement, à embrasser le protestantisme et il 
va jouer un rôle important dans les guerres religieuses du XVIème siècle (1562-1598). Le prince de Condé le nomme même 
gouverneur du Poitou, de la Saintonge et de l’Aunis. En cette qualité, il chasse de la ville de La Rochelle le gouverneur catholique 
Chabot de Jarnac. Ville de La Rochelle qu’il dut rendre ensuite, lors du traité de paix dit de Longjumeau. Il faut savoir que ces 
guerres de religions ne furent qu’une succession de traités de paix et de reprises de conflits en fonction des convictions 
religieuses des membres des différentes familles royales au pouvoir. Difficile de trouver période plus agitée, huit guerres en 32 
ans … Qui dit mieux ! Fait notoire dans la région, c’est au cours de la troisième guerre, le 13 mars 1569 à Jarnac, que le duc 
d’Anjou (le catholique) remporte une victoire au cours de laquelle le prince de Condé (le protestant) trouve la mort. Un 
monument dénommé « pyramide de Condé » marque le lieu de cette bataille, sur la route qui mène de Bassac à Triac. Malgré 
leur position de force, les catholiques, faute d’artillerie et de troupes suffisantes, ne réussiront pas à reprendre Cognac aux 
protestants. Ne pas confondre avec le fameux coup de Jarnac, fait qui eut lieu quelques années auparavant (juillet 1547) mais 
dont la source du conflit se trouve plus dans les jupons que dans la religion, si vous voyez ce que je veux dire. Du coup, au milieu 
de toutes ces guerres, je me suis égaré… Revenons donc à nos Hermines.  A SUIVRE...  
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Je vous souhaite que du positif en cette nouvelle année, merci à vous 
chers clients pour votre fidélité. 
Merci pour votre convivialité, votre bonne humeur et votre 
gentillesse ! 

Bientôt la Saint–Valentin !! Et pourquoi ne pas offrir 
un modelage de la tête décontractant pour votre bien–aimé(e) ? 

Un super moyen de s’évader et se recentrer sur soi -son bien-être. 
Pour bien commencer l’année 2022 ! 
Un plus dans votre salon Léa « Parenthèses bien-être » esthéticienne vous propose ses services : 

Epilation zone du visage - Maquillage - Soins des mains et manucures. 
Ses disponibilités sont du lundi au vendredi à partir de 18h15 - le samedi de 9h30 à 17h30. 
Pour tous contacts et renseignements, des dépliants sont mis à disposition au salon. 
 

Le salon de coiffure est ouvert sur rendez-vous : 
❖ mercredi et jeudi 15h00 - 19h30 

❖ vendredi 10h00 - 19h00 sans interruption 
❖ samedi 9h30 - 17h30 sans interruption 

 

Socio-coiffeuse j’exerce ma fonction le lundi / mardi. 
Joignable au 05 45 93 14 80. Un transfert d’appel est mis en place pendant les 

jours dédiés à la Socio-coiffure - n’hésitez pas à laisser un message pour me 
permettre de vous rappeler.  Bien à vous. Charlotte 
 

 

 

 

 

 
Bonne et heureuse année 2022 à toutes et à tous ! 

 
Ghislaine et Christophe vous accueillent au Vival : 
 

Du mardi au samedi, de 7h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30 
Le dimanche, de 8h à 12h30 

 
Un petit rappel de tout ce que nous vous proposons : 

➢ L’alimentation : avec des produits de la mer chaque jeudi et vendredi, des huîtres tous les dimanches. 
➢ Le tabac, la presse et jeux de grattage et de tirage. 
➢ Les services et dépôts : gaz, pressing, carte de pêche, articles de pêche, recharge titres de transport möbius (les bus 

STGA), point mondial relay. 
➢ Nous sommes toujours en cours d’installation du service de paiement de proximité, c'est-à-dire que vous pourrez régler 

chez nous vos amendes, certains règlements du trésor public et acheter des timbres fiscaux dématérialisés. 
 

Nous effectuons des livraisons gratuites à domicile. Vous pouvez nous joindre par téléphone au 05 45 93 23 42 ou par mail à 
vival.sireuil@orange.fr. 
 

Amis pêcheurs, 
Sachez que l’ouverture de la pêche à la truite est fixée au samedi 12 mars 2022. Nous sommes toujours à votre disposition pour 
vous délivrer vos cartes de pêche, nous vendons aussi des appâts et quelques articles de pêche. 
 

Carte de fidélité C.MA CARTE 
Pensez à utiliser les euros que vous avez acquis en 2021 avant le 28 février 2022. 
 

Congés d’hiver : 
Nous serons fermés pour congés la dernière semaine de février et la première de mars. 
Encore une bonne année à toutes et à tous et à très bientôt dans notre boutique. 

Ghislaine et Christophe  

mailto:vival.sireuil@orange.fr
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Place de l’Eglise 16440 SIREUIL 

Tel : 05 45 37 64 93 
 

 

Mesdames, messieurs, 

Tout d’abord, nous vous souhaitons 

tous nos vœux de bonheur et de réussite pour cette nouvelle année qui 

débute !!! 
 

Prochainement vous trouverez les chocolats de Pâques faits maison, donc 

pensez à les commander pour être sûr d’en avoir !! (Plus d’informations en 

magasin) 
 

Nous vous rappelons que tous les dimanches, vous pouvez trouver des 

poulets, jambonneaux et canettes rôtis accompagnés de pommes de terre, 

le repas est vite prêt ! 
 

Nous fabriquons aussi une nouvelle brioche, nature ou avec pépites de 

chocolat, longue conservation et sans additif ! 
 

Nous vous accueillons toujours de 6h30 à 13h et de 15h30 à 19h tous les 

jours sauf mercredi fermé. Le dimanche et jours fériés de 6h30 à 12h30. 
 

Nous vous informons de nos congés annuels du samedi 12 février au 

dimanche 20 février inclus. 

Nous vous rappelons que les jours fériés, il n’y a pas de tournée mais que 

le magasin reste ouvert (selon les horaires des jours fériés). Pour vos 

commandes, pensez à les passer minimum 48h à l’avance. Merci. 
 

Cédric et Angela 
 

 

 

 
12 route de Hiersac 

16290 Saint Saturnin 

 05 45 68 37 29 

 

 

 

Nous espérons une année plus facile à vivre. 
 

L’année passée a compliqué le travail des salariées de l’ADMR car parfois il manquait du 

personnel. 
 

Mais elles ont su maintenir le cap et continuer d’intervenir chez des personnes vulnérables qui 
parfois ne reçoivent pas de visite. 
 

Les ateliers séniors du jeudi avaient repris en novembre pour le plus grand plaisir des 
participants mais nous avons dû les interrompre pour des raisons sanitaires. Nous espérons 

bien les reprendre très vite. 
 

L’ADMR recrute toujours des salariées et des bénévoles. 
Nos bureaux sont ouverts tous les mercredis et bientôt le lundi et le vendredi. Il vous sera 

donc facile de nous contacter. 
 

A bientôt.  
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 11 janvier DESPORT Lucy 
 

26 janvier PIRES Mila 
 

03 février CENDRE Léonie 
 

27 février BRIASTRE Camille 
 

27 avril  POISVERT Gabin 
 

10 mai  LAMAISON Ambre 
 

08 juillet MARQUET Éléanore 
 

16 juillet MABROUKI Inès 
 

06 décembre DOMAIN Lyne 

MARTIAL François & DAVID Amélie 
 

ROUYER Laurent & PALOMBA Agnès 
 

SALMON Serge & COURNIL Christine 
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LES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

11 octobre 2021 

Présent(e)s : Mmes Aurélie CHARLES, 
Elodie GUILLOT, Nathalie CHARBONNAUD, 
Véronique PATRY, Sabrina LARWA, Gisèle 
GESLIN, MM. Jean-Luc MARTIAL, 
Dominique SARLANGE, Gérard MELLY, Joël 
LARAPIDIE, Patrick BOUCHAUD, 
Dominique SARRAZIN, Patrick CHAPEAU, 
Jean-Michel VALLET.  
Excusée : Mme Sandrine MAZEAU (pouvoir 
à S. LARWA). 
Monsieur le Maire ouvre la séance du 
conseil en faisant part des remerciements 
de la famille GAUTRAUD à l’occasion du 
décès d’un parent. 
Il rappelle ensuite l’ordre du jour suivant : 
1° Compte rendu du conseil municipal du 
13 septembre 2021 
Le compte rendu est approuvé à 
l’unanimité. 
2° Délibérations 
Toutes les délibérations sont validées à 
l’unanimité. 
Lieu de réunion 
L’ordonnance autorisant les collectivités à 
organiser leurs réunions dans une autre 
salle que celle du conseil, par une 
délibération, arrive à échéance.  Il est 
nécessaire de renouveler la demande. 
Proposition est faite d’y inscrire la salle des 
associations Albertine RAYNAUD, la salle 
des tanneries et la salle Gaston Vergnaud. 
GA : renouvellement groupement de 
commande « formations »  
La commune avait adhéré à ce 
groupement de commande proposé par 
L’agglomération de GrandAngoulême. 
Celui-ci arrive à échéance et l’agglo 
propose le renouvellement avec une 
extension à d’autres formations. 
GA : avenant espaces verts 
La commune a une convention avec 
GrandAngoulême pour l’entretien de la 
station d’épuration. Les espaces verts de la 
lagune sont cependant entretenus par la 
commune qui perçoit une indemnité de la 
part de GA. Il est nécessaire de prendre 
une délibération précisant à la trésorerie le 
montant de 3 000€ HT et le montant de 
3 600€ TTC. 
Contrat PEC/CUI 
Pascal CHIRON, agent technique, a repris le 
travail. Il lui a été proposé un contrat de 
droit privé pour 6 mois sous la forme d’un 
contrat Parcours Emploi Compétences/ 
Contrat Unique d’Insertion. M. le maire 
sollicite l’autorisation de signer le 
document.  
Effervescentre : conventions d’objectifs 
pluriannuelles  

Il est nécessaire de signer l’avenant n°6 
validant les montants des prestations TAP 
pour 20 500€ et périscolaire pour 9 800€ 
versés par la commune. 
Il faut également signer une convention 
validant le montant estimé à 5 542€ dû 
également pour l’intervention pendant la 
pause méridienne. 
Pouvoir est donné au maire. 
Décision modificative 
Des décorations de Noël ont été achetées 
pour un montant de 2 699,34€, dépassant 
la somme de 2 500€ budgétisée pour cet 
achat. 
200 € vont être transférés de la ligne 
« travaux aux tanneries » à la ligne 
« achats décorations de Noël ». Pour ce 
faire, une délibération est nécessaire. 
3° Infos  
Traverse du bourg : Les services de l’ADA 
ont fait une étude pour aménager la 
sécurité dans la traverse du bourg. Le coût 
de ce projet va être évalué et la réalisation 
pourrait être intégrer dans les travaux de 
réfection de la chaussée 
Fermeture de la mairie : Pendant la 
période des fêtes de Noël, la mairie sera 
fermée pour congés du jeudi 23 décembre 
au soir jusqu’au lundi 3 janvier au matin. 
Logement communal : Le logement situé 
au -dessus du cabinet de la 
kinésithérapeute va être libre. 
4° Dates 
14 octobre AG de l’Amicale laïque 
19 octobre réception de la bâche des fonts 
mortes par les pompiers 
24 octobre passage du rallye Garat auto 
passion dans Sireuil 
28 octobre AG du tennis 
6 novembre soirée Grains de folie du 
comité des fêtes 
8 novembre conseil d’école 
20 novembre soirée Beaujolais nouveau du 
tennis 
5° Questions diverses 
Pas de question. 
L’ensemble des sujets et questions 
diverses ayant été abordé, monsieur le 
Maire lève la séance à 22h30 dans l’attente 
de la prochaine réunion du conseil 
municipal programmée le lundi 15 
novembre à 20h30. 

13 décembre 2021 

Présent(e)s : Mmes Elodie GUILLOT, 
Sandrine MAZEAU, Sabrina LARWA, Gisèle 
GESLIN, MM. Jean-Luc MARTIAL, 
Dominique SARLANGE, Gérard MELLY, Joël 
LARAPIDIE, Patrick BOUCHAUD, 
Dominique SARRAZIN, Patrick CHAPEAU, 
Jean-Michel VALLET. 

Excusées : Mmes Véronique PATRY 
(pouvoir à J. LARAPIDIE), Aurélie CHARLES 
(pouvoir à G. MELLY), Nathalie 
CHARBONNAUD (pouvoir à S. LARWA). 
Monsieur le Maire ouvre la séance du 
conseil en faisant part des remerciements 
d’Elodie VALLET et de Yohann, à l’occasion 
de la naissance de Josef. 
Il rappelle ensuite l’ordre du jour suivant : 
1° Compte rendu du conseil municipal du 
15 novembre 2021 
Le compte rendu est approuvé à 
l’unanimité. 
2° Délibérations 
Toutes les délibérations sont validées à 
l’unanimité. 
Compte épargne temps (CET) 
Des modifications sont proposées par le 
maire pour clarifier le fonctionnement : 
- possibilité de payer les jours épargnés 

dans d’autres cas qu’au moment du 
départ en retraite, 

- possibilité d’épargner des jours de 
congés et des  RTT, 

- le nombre total de jours épargnés ne 
peut excéder  60, 

- lors du solde du CET, les 15 premiers 
jours ne peuvent être payés (congés 
payés). 

Subventions 
Le collège de Châteauneuf sollicite la 
mairie pour une subvention de 100€ 
concernant la participation de la classe de 
CM2 à la fête de la science organisée dans 
l’établissement. 
La mairie de Châteauneuf sollicite 
également une participation de 103,26€ 
pour le fonctionnement du RASED (Réseau 
d’Aides Spécialisées aux Elèves en 
Difficulté) basé dans son école 
élémentaire. 
Paiement des investissements 
La loi interdit de payer des factures 
d’investissement avant le vote du budget 
sauf si une délibération est prise en ce 
sens. 
Le budget 2022 sera voté seulement en 
mars ou avril, il est donc nécessaire de 
délibérer pour autoriser les paiements à 
venir. 
Site internet 
Le site de la commune est devenu obsolète 
et ne permettra pas d’héberger les 
informations qui seront obligatoires à 
partir de juillet 2022 (par exemple le 
service d’Autorisation du Droit des Sols). 
14 des 38 communes de GrandAngouiême 
ont la même structure de site développée 
par l’agence web ACTUNET, basée à 
Angoulême. Celle-ci nous propose le devis 
suivant : 
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Création d’un nouveau site pour un 
montant de 2 160€ TTC et coût de 
l’hébergement plus la maintenance pour 
863,32€ par an. 
La mise en place du site sera ainsi réalisée 
sur la base du socle technique mutualisé 
sur les 14 communes. 
Blog 
Le blog d’actualités de GrandAngoulême 
sera opérationnel à partir de janvier 
2022.Les informations communales 
reprises sur ce blog seront celles qui 
présentent un intérêt communautaire. 
Il y aura des temps de formation pour les 
agents et les élus. 
Médailles 
Des médailles du travail vont être remises 
aux salariés de la commune. Le CNAS 
(comité National d’Action Social) verse une 
prime de 170€ pour la médaille d’argent 
(20 ans), de 185€ pour la médaille de 
vermeil (25 ans) et 245€ pour l’or (35 ans). 
Proposition de prime complémentaire de 
la part de la commune : 100€, 200€ et 
300€. 
3° Infos  
Biodiversité 
Gérard MELLY rend compte d’une réunion 
à laquelle il a participé avec Thierry 
Mouette. 
Des observations et des diagnostics ont été 
rendus et quelques objectifs simples 
peuvent envisagés : 
- observation de la pollution noire dans la 

commune : état des lampadaires et de 
l’éclairage public, 

- observation et protection  de certains 
petits animaux, 

- mise en place d’un jardin partagé, 
- prairies pollinisatrices chez les 

particuliers, 
- fleurissement des pieds de murs … 
Logement communal : 
Le logement situé au -dessus du cabinet de 
la kinésithérapeute est toujours à louer. 
Travaux mairie : 
Les travaux avancent et seront terminées à 
la fin de l’année. 
Cérémonie des vœux 
La cérémonie des vœux est annulée. Une 
remise de médailles du travail officielle 
aura lieu en 2022. 
Repas des aînés 
L’annulation est envisagée en raison des 
incertitudes liées à la pandémie. 
Remerciements 
La famille de M. KERJEAN, ancien maire de 
Roullet Saint Estèphe, remercie la 
municipalité à l’occasion de son décès. 
4° Questions diverses 
Pas de question. 
L’ensemble des sujets et questions 
diverses ayant été abordé, monsieur le 
Maire lève la séance à 23h50 dans l’attente 
de la prochaine réunion du conseil 

municipal toujours programmée le lundi 
17 janvier 2022 à 20h30. 

15 novembre 2021 

Présent(e)s : Mmes Aurélie CHARLES, 
Elodie GUILLOT, Nathalie CHARBONNAUD, 
Sandrine MAZEAU, Sabrina LARWA, Gisèle 
GESLIN, MM. Jean-Luc MARTIAL, 
Dominique SARLANGE, Gérard MELLY, Joël 
LARAPIDIE, Patrick BOUCHAUD, 
Dominique SARRAZIN, Patrick CHAPEAU, 
Jean-Michel VALLET.  
Excusée : Mme Véronique PATRY (pouvoir 
à J. LARAPIDIE). 
Monsieur le Maire ouvre la séance du 
conseil en faisant part des remerciements 
des   familles TEIXEIRA, JELSMA et 
CHAPEAU à l’occasion du décès d’un 
parent. 
Il rappelle ensuite l’ordre du jour suivant : 
1° Compte rendu du conseil municipal du 
11 octobre 2021 
Le compte rendu est approuvé à 
l’unanimité. 
2° Délibérations 
Toutes les délibérations sont validées à 
l’unanimité. 
Spectacle de Noël 
Les enfants du groupe scolaire assisteront 
au spectacle « Le corbeau et la tortue » 
produit par la compagnie Juste titre, le 
mardi 14 décembre après-midi. 
Il est nécessaire de donner pouvoir à 
monsieur le Maire pour signer le contrat de 
cession. 
Participation prévoyance et santé 
Le conseil avait validé le principe d’une 
participation communale de 5€ pour la 
prévoyance et 10€ pour la santé pour 
chaque agent communal adhérant à la 
mutuelle complémentaire. 
Le conseil doit entériner l’avis favorable 
émis par le comité technique. 
CDG 16 : convention 
Une première réunion de la commission 
cantine a eu lieu. Il est apparu qu’il serait 
souhaitable d’avoir l’aide d’une 
diététicienne. 
Après contact avec le Centre de Gestion, 
une adhésion de 70€ sur le 
fonctionnement de base + 165 € pour la 
validation des menus est proposée avec un 
service d’aides « à la carte » tarifées en 
fonction des besoins. 
3° Infos  
Traverse du bourg :  
Les services de l’ADA ont fait une étude 
pour aménager la sécurité dans la traverse 
du bourg. Un devis a été demandé à 
EIFFAGE pour intégrer cet aménagement 
dans les travaux de réfection de la 
chaussée. Le coût de l’ensemble 
(réparation + plateau ralentisseur + 
balises) se monte à 100 000€ avec une 
subvention à déduire de 28 000€. Les 
travaux seront effectués en avril 2022. 

Services 
Pendant la période des fêtes de Noël, la 
mairie, l’agence postale et les services 
techniques seront fermés pour congés, du 
jeudi 23 décembre au soir jusqu’au lundi 3 
janvier au matin. 
Logement communal :  
Le logement situé au -dessus du cabinet de 
la kinésithérapeute va être libre au 1er 
janvier 2022. 
Jours d’ancienneté : 
La préfecture impose à la commune de 
supprimer les jours d’ancienneté à partir 
du 1er janvier 2022. Cette disposition n’est 
pas légale dans la fonction publique. 
Place des sports : 
L’agence B-jardins et paysage, équipe 
d’architectes, domiciliée à Angoulême et 
spécialisée dans l’aménagement des 
espaces publics pourrait réaliser une étude 
concernant la place des sports. Elle nous a 
fait parvenir une proposition 
d’organigramme en 4 phases : diagnostic, 
principe d’aménagement, fiches d’actions 
et compte rendu final pour un montant 
total de 3 420€ TTC. Le conseil donne un 
avis favorable. 
Banque alimentaire :  
Comme chaque année, la banque 
alimentaire va effectuer une collecte à 
Linars les 26 et 27 novembre. Les membres 
du conseil sont sollicités. 
Restaurant scolaire : 
Le vendredi 26 novembre, les enfants de 
l’école pourront déguster le menu spécial 
des gastronomades. 
A partir du 26 novembre, Claire sera en 
arrêt pour raison médicale. Elle sera 
remplacée par Mme Taudière, 
actuellement en stage à la cuisine. 
Une demande va être effectuée auprès du 
CIBC (Centre Interinstitutionnel de Bilan de 
Compétences) afin de mettre en place un 
accompagnement pour l’apprenti en 
cuisine. 
Travaux mairie : 
La salle du conseil et la salle des mariages 
sont quasiment terminées. Ce sera ensuite 
le bureau du maire puis le couloir et enfin 
l’accueil pendant la fermeture au public en 
décembre. 
Repas des aînés :  
Il est fixé au dimanche 6 février. 
Lotissement : 
Un 1er lot est vendu dans le nouveau 
lotissement « Les allées de Léa » sur la 
route de chez les Rois. 
Il est nécessaire de donner un nom à 
l’impasse qui desservira les 12 lots. A 
l’unanimité, ce sera l’impasse des 
orchidées. 
Carrière :  
La mairie a été informée par le directeur de 
Rocamat d’un effondrement dans une 
carrière non répertoriée sur les plans 
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fournis par la préfecture, qui ont servi à la 
réalisation du PLU. Des maisons sont 
construites au-dessus. Un courrier a été 
envoyé à Mme la Préfète afin de lui 
demander de faire effectuer des contrôles. 
4° Dates à retenir 
20 novembre : inauguration de l’espace 
« tri des déchets » imaginé par le CMJ, au 
pont. 
20 novembre : soirée Beaujolais du tennis. 
28 novembre : salon nature. 
3 et 4 décembre : marché de Noël. 
14 décembre : spectacle de Noël de 
l’école. 
14 janvier : vœux du maire 
Comme l’année dernière, un concours de 
maisons illuminées sera proposé sur la 
commune par le comité des fêtes. 
5° Questions diverses 
Une nouvelle journée champs propres va 
être organisée avec le CMJ, peut-être 
pendant le temps scolaire ? 
Deux conseillères se sont renseignées 
auprès de la Chambre de Commerce pour 
organiser un marché des producteurs de 
Pays.  C’est trop tard pour 2022 mais un 
dossier va être monté pour 2023. 
Des idées d’animation communale sont 
avancées : Terra aventura, fête de la 
nature… 
La vitesse des véhicules et la sécurité des 
piétons sont de nouveau évoquées sur les 
départementales qui traversent la 
commune. 
L’ensemble des sujets et questions 
diverses ayant été abordé, monsieur le 
Maire lève la séance à 23h15 dans l’attente 
de la prochaine réunion du conseil 
municipal programmée le lundi 17 janvier 
2022 à 20h30. 
 
 
 
 
 

 

 

Si vous avez des questions, des suggestions ou des remarques, merci de 
les déposer signées (nom et prénom) dans la boîte aux lettres de la 

mairie. 
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